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� Tableau de répartition des enseignements et des con trôles de connaissances  

SEMESTRE 3 

UE 1 discipline CM TD Total ECT
S 

Type éval 
(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

Politiques culturelles  25    25 4 CC ou CT     3 

Economie du livre  25    25 3 CC ou CT     2 SAVOIRS 
Livre, culture et société  25    25 3 CC ou CT     2 

 Patrimoines 25  25 3 CC ou CT   2 

TOTAL UE   100    100   13       9 
 

UE 2 discipline CM TD Total ECTS Type éval 
(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

Etudes de cas : conception 
et mise en place de projets  12,5 12,5 25 4  

 CC ou CT     4 

Pratiques de l’information 
écrite  12,5 12,5 25 4 CC ou CT     3  PRATIQUES 

Gestion administrative et 
financière  

12,5 12,5 25 3 CC ou CT     2 

TOTAL UE   37,5   37,5  75  11       9 
 

UE 3 discipline CM TD Total ECTS Type éval 
(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

Langue étrangère     25    3 CC ou CT       2 
 LANGAGES  Nouvelles technologies     25    3 CC ou CT      2 

TOTAL UE     50  50  6       4 
 

TOTAL SEMESTRE 3 137,5 87,5 225 30    22 
 

SEMESTRE 4 

UE 4 discipline CM TD Total ECTS Type éval 
(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

 STAGE Stage et rapport de stage      150   30 

 CT  
rapport 
écrit et 

soutenance 
orale 

22  22 

TOTAL UE - SEMESTRE 4     150      22    22 
(1) CC : contrôle continu  -  CT : contrôle terminal 

TOTAL GENERAL  137,5  87,5  375   60        44 
 
� Modalités de contrôle des connaissances :  
Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université http://www.u-
bourgogne.fr/  

 



���� Règles de validation et de capitalisation :  
Principes généraux :  

 
COMPENSATION : Une compensation s’effectue au niveau de chaque semestre. La note 

semestrielle est calculée à partir de la moyenne des notes des unités 
d’enseignements du semestre affectées des coefficients. Le semestre est validé 
si la moyenne générale des notes des UE pondérées par les coefficients est 
supérieure ou égale à 10 sur 20.  

 L’année est validée si la moyenne générale des semestres pondérées par les 
coefficients est supérieure ou égal à 10 sur 20. 

 
CAPITALISATION : Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens 

(ECTS). Une UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire définitivement acquise 
lorsque l’étudiant a obtenu une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 
20 par compensation entre chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à 
l’étudiant d’acquérir les crédits européens correspondants. Si les éléments 
(matières) constitutifs des UE non validées ont une valeur en crédits européens, 
ils sont également capitalisables lorsque les notes obtenues à ces éléments sont 
supérieures ou égales à 10 sur 20. 

 


